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De la multiplicité des voyages 

LETTRE LI 

Nargum, envoyé de Perse en Moscovie, à Paris 

 

On m’a écrit d’Ispahan que tu avais quitté la Perse, et que tu étais actuellement à Paris. Pourquoi faut-

il que j’apprenne de tes nouvelles par d’autres que par toi ? 

Les ordres du roi des rois me retiennent depuis cinq ans dans ce pays-ci, où j’ai terminé plusieurs 

négociations importantes. 

Tu sais que le czar est le seul des princes chrétiens dont les intérêts soient mêlés avec ceux de la 

Perse, parce qu’il est ennemi des Turcs comme nous. 

Son empire est plus grand que le nôtre : car on compte mille lieues depuis Moscou jusqu’à la dernière 

place de ses États du côté de la Chine. 

Il est le maître absolu de la vie et des biens de ses sujets, qui sont tous esclaves, à la réserve de 

quatre familles. Le lieutenant des prophètes, le roi des rois, qui a le ciel pour marchepied, ne fait pas 

un exercice plus redoutable de sa puissance. 

À voir le climat affreux de la Moscovie, on ne croirait jamais que ce fût une peine d’en être exilé ; 

cependant, dès qu’un grand est disgracié, on le relègue en Sibérie.  

Comme la loi de notre prophète nous défend de boire du vin, celle du prince le défend aux 

Moscovites. 

Ils ont une manière de recevoir leurs hôtes qui n’est point du tout persane. Dès qu’un étranger entre 

dans une maison, le mari lui présente sa femme ; l’étranger la baise ; et cela passe pour une politesse 

faite au mari. 

Quoique les pères, au contrat de mariage de leurs filles, stipulent ordinairement que le mari ne les 

fouettera pas, cependant on ne saurait croire combien les femmes moscovites aiment à être battues : 

elles ne peuvent comprendre qu’elles possèdent le cœur de leur mari, s’il ne les bat comme il faut ; 



une conduite opposée, de sa part, est une marque d’indifférence impardonnable. Voici une lettre 

qu’une d’elles écrivit dernièrement à sa mère : 

Ma chère mère, 

Je suis la plus malheureuse femme du monde ! Il n’y a rien que je n’aie fait pour me faire aimer de 

mon mari, et je n’ai jamais pu y réussir. Hier, j’avais mille affaires dans la maison ; je sortis, et je 

demeurai tout le jour dehors : je crus, à mon retour, qu’il me battrait bien fort ; mais il ne me dit pas un 

seul mot. Ma sœur est bien autrement traitée : son mari la roue de coups tous les jours ; elle ne peut 

pas regarder un homme, qu’il ne l’assomme soudain : ils s’aiment beaucoup aussi, et ils vivent de la 

meilleure intelligence du monde. 

C’est ce qui la rend si fière ; mais je ne lui donnerai pas longtemps sujet de me mépriser. J’ai résolu 

de me faire aimer de mon mari, à quelque prix que ce soit : je le ferai si bien enrager qu’il faudra bien 

qu’il me donne des marques d’amitié. Il ne sera pas dit que je ne serai pas battue, et que je vivrai 

dans la maison sans que l’on pense à moi. La moindre chiquenaude qu’il me donnera, je crierai de 

toute ma force, afin qu’on s’imagine qu’il y va tout de bon, et je crois que, si quelque voisin venait au 

secours, je l’étranglerais. Je vous supplie, ma chère mère, de vouloir bien représenter à mon mari qu’il 

me traite d’une manière indigne. Mon père, qui est un si honnête homme, n’agissait pas de même, et il 

me souvient, lorsque j’étais petite fille, qu’il me semblait quelquefois qu’il vous aimait trop. Je vous 

embrasse, ma chère mère. » 

Les Moscovites ne peuvent point sortir de l’empire, quand ce serait pour voyager. Ainsi, séparés des 

autres nations par les lois du pays, ils ont conservé leurs anciennes coutumes avec d’autant plus 

d’attachement qu’ils ne croyaient pas qu’il fût possible d’en avoir d’autres. 

Mais le prince qui règne à présent a voulu tout changer ; il a eu de grands démêlés avec eux au sujet 

de leur barbe : le clergé et les moines n’ont pas moins combattu en faveur de leur ignorance. 

Il s’attache à faire fleurir les arts, et ne néglige rien pour porter dans l’Europe et l’Asie la gloire de sa 

nation, oubliée jusques ici et presque uniquement connue d’elle-même. 

Inquiet et sans cesse agité, il erre dans ses vastes États, laissant partout des marques de sa sévérité 

naturelle.  

Il les quitte, comme s’ils ne pouvaient le contenir, et va chercher dans l’Europe d’autres provinces et 

de nouveaux royaumes. 

Je t’embrasse, mon cher Usbek. Donne-moi de tes nouvelles, je te conjure. 

De Moscou, le 2 de la lune de Chalval, 1713. 

 



LETTRE CII 

 

Usbek à Ibben, à Smyrne. 

 

Les plus puissants États de l’Europe sont ceux de l’empereur, des rois de France, d’Espagne et 

d’Angleterre. L’Italie et une grande partie de l’Allemagne sont partagées en un nombre infini de petits 

États, dont les princes sont, à proprement parler, les martyrs de la souveraineté. Nos glorieux sultans 

ont plus de femmes que la plupart de ces princes n’ont de sujets. Ceux d’Italie, qui ne sont pas si unis, 

sont plus à plaindre : leurs États sont ouverts comme des caravanséras, où ils sont obligés de loger 

les premiers qui viennent : il faut donc qu’ils s’attachent aux grands princes, et leur fassent part de leur 

frayeur, plutôt que de leur amitié.  

La plupart des gouvernements d’Europe sont monarchiques, ou plutôt sont ainsi appelés : car je ne 

sais pas s’il y en a jamais eu véritablement de tels ; au moins est-il impossible qu’ils aient subsisté 

longtemps dans leur pureté. C’est un état violent, qui dégénère toujours en despotisme, ou en 

république : la puissance ne peut jamais être également partagée entre le peuple et le prince ; 

l’équilibre est trop difficile à garder : il faut que le pouvoir diminue d’un côté pendant qu’il augmente de 

l’autre ; mais l’avantage est ordinairement du côté du prince, qui est à la tête des armées. 

Aussi le pouvoir des rois d’Europe est-il bien grand, et on peut dire qu’ils l’ont tel qu’ils le veulent : 

mais ils ne l’exercent point avec tant d’étendue que nos sultans ; premièrement, parce qu’ils ne 

veulent point choquer les mœurs et la religion des peuples ; secondement, parce qu’il n’est pas de 

leur intérêt de le porter si loin. 

Rien ne rapproche plus nos princes de la condition de leurs sujets, que cet immense pouvoir qu’ils 

exercent sur eux ; rien ne les soumet plus aux revers, et aux caprices de la fortune. 

L’usage où ils sont de faire mourir tous ceux qui leur déplaisent, au moindre signe qu’ils font, renverse 

la proportion qui doit être entre les fautes et les peines, qui est comme l’âme des États et l’harmonie 

des empires ; et cette proportion, scrupuleusement gardée par les princes chrétiens, leur donne un 

avantage infini sur nos sultans. 

Un Persan qui, par imprudence ou par malheur, s’est attiré la disgrâce du prince, est sûr de mourir : la 

moindre faute ou le moindre caprice le met dans cette nécessité. Mais, s’il avait attenté à la vie de son 

souverain, s’il avait voulu livrer ses places aux ennemis, il en serait quitte aussi pour perdre la vie : il 

ne court donc pas plus de risque dans ce dernier cas que dans le premier. 

Aussi, dans la moindre disgrâce, voyant la mort certaine, et ne voyant rien de pis, il se porte 

naturellement à troubler l’État et à conspirer contre le souverain ; seule ressource qui lui reste. 



Il n’en est pas de même des grands d’Europe, à qui la disgrâce n’ôte rien que la bienveillance et la 

faveur. Ils se retirent de la cour et ne songent qu’à jouir d’une vie tranquille et des avantages de leur 

naissance. Comme on ne les fait guère périr que pour le crime de lèse-majesté, ils craignent d’y 

tomber, par la considération de ce qu’ils ont à perdre et du peu qu’ils ont à gagner : ce qui fait qu’on 

voit peu de révoltes, et peu de princes morts d’une mort violente. 

Si, dans cette autorité illimitée qu’ont nos princes, ils n’apportaient pas tant de précautions pour mettre 

leur vie en sûreté, ils ne vivraient pas un jour ; et, s’ils n’avoient à leur solde un nombre innombrable 

de troupes pour tyranniser le reste de leurs sujets, leur empire ne subsisterait pas un mois. 

Il n’y a que quatre ou cinq siècles qu’un roi de France prit des gardes, contre l’usage de ces temps-là, 

pour se garantir des assassins qu’un petit prince d’Asie avait envoyés pour le faire périr : jusque-là, 

les rois avoient vécu tranquilles au milieu de leurs sujets, comme des pères au milieu de leurs enfants. 

Bien loin que les rois de France puissent de leur propre mouvement ôter la vie à un de leurs sujets, 

comme nos sultans, ils portent, au contraire, toujours avec eux la grâce de tous les criminels ; il suffit 

qu’un homme ait été assez heureux pour voir l’auguste visage de son prince, pour qu’il cesse d’être 

indigne de vivre. Ces monarques sont comme le soleil, qui porte partout la chaleur et la vie. 

À Paris, le 8 de la lune de Rébiab 2, 1717. 

 

 

 

  



LETTRE CIV 

 

Usbek au même 

Tous les peuples d’Europe ne sont pas également soumis à leurs princes : par exemple, l’humeur 

impatiente des Anglais ne laisse guère à leur roi le temps d’appesantir son autorité ; la soumission et 

l’obéissance sont les vertus dont ils se piquent le moins. Ils disent là-dessus des choses bien 

extraordinaires. Selon eux, il n’y a qu’un lien qui puisse attacher les hommes, qui est celui de la 

gratitude : un mari, une femme, un père et un fils, ne sont liés entre eux que par l’amour qu’ils se 

portent, ou par les bienfaits qu’ils se procurent ; et ces motifs divers de reconnaissance sont l’origine 

de tous les royaumes, et de toutes les sociétés. 

Mais si un prince, bien loin de faire vivre ses sujets heureux, veut les accabler et les détruire, le 

fondement de l’obéissance cesse ; rien ne les lie, rien ne les attache à lui ; et ils rentrent dans leur 

liberté naturelle. Ils soutiennent que tout pouvoir sans bornes ne saurait être légitime, parce qu’il n’a 

jamais pu avoir d’origine légitime. Car nous ne pouvons pas, disent-ils, donner à un autre plus de 

pouvoir sur nous que nous n’en avons nous-mêmes : or nous n’avons pas sur nous-mêmes un 

pouvoir sans bornes ; par exemple, nous ne pouvons pas nous ôter la vie : personne n’a donc, 

concluent-ils, sur la terre un tel pouvoir. 

Le crime de lèse-majesté n’est autre chose, selon eux, que le crime que le plus faible commet contre 

le plus fort en lui désobéissant, de quelque manière qu’il lui désobéisse. Aussi le peuple d’Angleterre, 

qui se trouva le plus fort contre un de leurs rois, déclara-t-il que c’était un crime de lèse-majesté à un 

prince de faire la guerre à ses sujets. Ils ont donc grande raison, quand ils disent que le précepte de 

leur Alcoran, qui ordonne de se soumettre aux puissances, n’est pas bien difficile à suivre, puisqu’il 

leur est impossible de ne le pas observer ; d’autant que ce n’est pas au plus vertueux qu’on les oblige 

de se soumettre, mais à celui qui est le plus fort. 

Les Anglais disent qu’un de leurs rois, ayant vaincu et fait prisonnier un prince qui lui disputait la 

couronne, ayant voulu lui reprocher son infidélité et sa perfidie : Il n’y a qu’un moment, dit le prince 

infortuné, qu’il vient d’être décidé lequel de nous deux est le traître. 

Un usurpateur déclare rebelles tous ceux qui n’ont point opprimé la patrie comme lui : et, croyant qu’il 

n’y a pas de lois là où il ne voit point de juges, il fait révérer, comme des arrêts du ciel, les caprices du 

hasard et de la fortune. 

De Paris, le 20 de la lune de Rébiab 2, 1717. 

 
 

 


